
 

 
104 Elm, Deux-Montagnes, QC, CA, J7R 3H2, www.protexplo.ca,  info@protexplo.ca, Tel. : 450 623-6797, fax : 450 491-7131 

 

Informations pour le remplacement d’une porte de poudrière type 4 (acier) 

 

Client :_____________________________   date :________________ 

 _____________________________   tél :_______________ 

 _____________________________   fax :_______________ 

 att. :__________________________  

 

Endroit de l’installation :______________________ tél . :________________ 

       ______________________ att. :_________________ 

*Si possible, nous fournir un croquis de la route.  

 

# série de la poudrière:_____________ #SQ :______________ 

Grandeur de la poudrière :_______’ (mur de la porte)x_______’x _______’hauteur 

Largeur de porte désirée :________________ 

Largeur de porte existante :_______________ 

Hauteur exacte de la poudrière près de la porte (sans les patins ou lisses) :_____________ 

Hauteur entre le sol et le bas de la poudrière :_______________minimum de 12’’ requis 

Présence d’un balcon : oui  ou   non; si oui, est-il enlevable :  oui  ou  non 

Plancher de béton : oui   ou   non 

Nombre de sets de clés supplémentaires désirés (2 sets de clés sont inclus) :______ 

Côté des Charnières (pentures) désiré : gauche  ou  droite  ou  sans importance 

Date désirée de l’installation :_________________ 

Lorsqu’une date est fixée pour votre installation : 

 -prévoir 2 à 3 jours de travaux 

 -s’assurer que la poudrière sera vidée et décontaminée avant l’arrivée des travailleurs 

 -prévoir environ 12 heures de supervision après la fin des travaux afin d’éviter tout risque 

d’incendie; il est de votre responsabilité de remettre les explosifs en place dans un endroit sûr et 

sans risque. 

Chaque ensemble-porte est fourni avec 2 ensembles de clés, de l’huile graisse et un guide d’entretien. 

Les pièces et la main d’œuvre sont garanties pour une durée de un (1) an contre tout défaut de fabrication, 

si l’installation est effectuée par nos techniciens. 

Ne sont pas couverts par la garantie : 

*Les frais de déplacement 

*les ajustements ou réparations dus aux  mouvements du sol, aux conditions climatiques, 

aux accidents, à un usage anormal, etc. 

*les pertes et les frais encourus par le mauvais fonctionnement du mécanisme. 

Toute modification effectuée à la poudrière et/ ou ses mécanismes annule la garantie. 


